
Conseil de l’ED

18 Mars 2022

Sciences du sport, de la motricité et du mouvement humain 
(SSMMH)
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Ordre du jour

• Quelques nouvelles

• Questions posées par les doctorants

• Procédure de gestion des conflits à l’Université Paris-Saclay

• Réformes concernant le doctorat : motion

• Concours de l’école doctorale

• Communications entre doctorants via Adum

• Questions diverses
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Dernières nouvelles

3



Dernières nouvelles
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Enquête nationale du RNCD (Réseau National des 
Collèges Doctoraux): 

Le doctorat en France, regards croisés des 
doctorants et des encadrants sur la formation 
doctorale

Lien vers le rapport : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03494721

Lien d’accès à l’interface de consultation et visualisation des données 
en ligne : https://admin-sphinx.universite-paris-
saclay.fr/tiny/v/XaBCTiuNHO

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03494721
https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/tiny/v/XaBCTiuNHO


Questions posées par les doctorants

• Rôles du directeur de thèse et du doctorant
• les doctorants s’interrogent sur la « souveraineté » du directeur de thèse

• peut-il bloquer la ré-inscription ?

• Licenciement
• Dans le cas d’un contrat doctoral, la seule « non-réinscription » engendre le 

licenciement
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Questions posées par les doctorants

• La prévention de ces situations et risques psycho-sociaux
• S’assurer de la bonne compréhension préalable des enjeux de la thèse

• Détailler le plus possible la convention individuelle de formation
• Rôle des différents co-encadrants

• Projet détaillé de la thèse

• Publications : ordre des auteurs

• Conditions matérielles

• Service de santé universitaire
https://www.universite-paris-saclay.fr/vie-de-campus/medecine-preventive

Un accueil physique et téléphonique est assuré du lundi au vendredi

Assure des entretiens avec des psychologues, qui seront à l’écoute pour toute demande de soutien 
psychologique
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https://www.universite-paris-saclay.fr/vie-de-campus/medecine-preventive


Questions posées par les doctorants

• Le changement de direction de thèse est-il possible ?
• Cas général : 

• Administrativement : Oui avec l’accord des différentes parties (doctorant, ancien directeur, 
nouveau directeur, laboratoire, ED) ou sinon, gestion de conflit

• Problématique du financement
• Financement dédié à la thèse ou absence de financement dédié à la thèse

• Plus spécifiquement dans le cas d’un contrat est lié à un projet scientifique 
financé par un organisme (ex: projet ANR, IdF, etc)
• Financement acquis par un porteur scientifique, avec des partenaires industriels

• Etablissement d’une convention, signée par les différents partenaires

• Comité de pilotage
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Résolution de conflit

• Les dossiers individuels de doctorants ne peuvent pas être 
transmis/discutés en dehors des situations prévues par le règlement de 
l’établissement

• Concrètement, en conseil de l’ED, la seule situation qui nécessite de traiter 
des situations individuelles :
• Demandes de dérogation pour l’inscription au-delà de la 3ème année

• (Prix de thèse)

• Chaque établissement établit ses propres règles de gestion de conflit. Ce 
qui suit concerne l’UPSaclay
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Résolution de conflit

• Potentiellement, plusieurs étapes

• Aider les partenaires à trouver une solution par eux-mêmes, à l’amiable
• Possible de demander une médiation pour cette recherche de solution « interne »
• Extrait du document : (…) l’école doctorale apportera son concours pour trouver un 

médiateur sur demande des personnes en conflit.

• Solliciter formellement une « Commission de résolution des conflits »
• Constitution d’une commission spécifique, désigné par le directeur de l’ED
• Elle pourra s’appuyer sur le conseil de l’école doctorale et les représentants élus des doctorants dans 

ce conseil. Lorsque la commission de conciliation a été recommandée par le comité de suivi, l’ED 
pourra s’appuyer sur le comité de suivi pour composer cette commission

• Echanges individuels puis collectifs avec les parties prenantes
• Confidentialité des débats
• Conclusions des entretiens individuels et collectifs sont transmis au chef d’établissement, et 

accompagnent les recommandations du directeur de l’ED
• En cas de désaccord avec les décisions prises au niveau de l’ED

• Recours auprès du Conseil Académique
• Auprès du chef d’établissement 10



Résolution de conflit

• Pour une ré-inscription en doctorat, un dispositif est prévu, après chacune des 
étapes de décision, en cas de désaccord entre les acteurs concernés
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Résolution de conflit
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https://www.universite-paris-
saclay.fr/research/doctorate/quality-assurance-
documents/documents-de-reference-relatifs-aux-derogations-
et-aux-cas-particuliers-pour-la-resolution-des-conflits

https://www.universite-paris-
saclay.fr/sites/default/files/media/2021-
04/procedure_de_resolution_des_conflits.pdf

https://www.universite-paris-saclay.fr/que-faire-en-cas-de-problemes

https://www.universite-paris-saclay.fr/research/doctorate/quality-assurance-documents/documents-de-reference-relatifs-aux-derogations-et-aux-cas-particuliers-pour-la-resolution-des-conflits
https://www.universite-paris-saclay.fr/sites/default/files/media/2021-04/procedure_de_resolution_des_conflits.pdf
https://www.universite-paris-saclay.fr/que-faire-en-cas-de-problemes


Réforme du doctorat en cours

• Révisions de l’arrêté de 2016
- Réunion de concertation organisée par le MESRI avec le RNCD le 26 janvier
- D’autres concertations étaient encore prévues, notamment avec l’Andès
- Passage en CNESER mi avril ou sinon peut-être après les élections

Conséquences pratiques
- les comités de suivi devront avoir lieu dans la 1ère année en vue de la réinscription, 
avec un délai de 2 mois. S’organiser pour les tenir plutôt au printemps.
- adaptations à prévoir sur les RI des EDs
- prévoir un passage dans les conseils d’ED courant Mai pour une adoption en Juin en 
COPOD
- circuit d’adoption « Chaque école doctorale adopte un règlement intérieur, venant 
en complément du présent règlement intérieur et de la réglementation nationale. Ce 
règlement intérieur est adopté par le conseil de la politique doctorale de l’Université 
Paris-Saclay, sur proposition du conseil de l’école doctorale. »
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Réforme du doctorat en cours

• Motion
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motion des écoles doctorales et gs upsaclay.pdf


Concours 2022 de l’ED

• Calendrier
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• Seulement 3 sujets déposés pour le moment (CIAMS). Relance

• Tout en présentiel, si conditions sanitaires le permettent ?

• Et possibilité de visio pour les candidats étrangers ?



Communication sur les listes de diffusion

• Droits et devoirs de chacun pour diffuser sur les listes Adum
• Les représentants élus des doctorants ont le droit d’écrire ou de relayer des messages sur 

la liste de diffusion des doctorants dont ils sont représentants.
• En passant par la direction de l’ED pour la diffusion auprès des doctorants de l’ED 

(représentants au conseil de l’ED)
• En passant par la maison du doctorat pour la diffusion auprès de tous les doctorants 

(représentants des doctorants à la CR du CAC)

• Mais il y a des précautions préalables :
1 – l’émetteur du message est identifié : l’envoi est fait depuis l’adresse mail du 
représentant élu et, si c’est un relais, les auteurs du messages doivent être clairement 
identifiés, des personnes ou bien des personnes morales (par ex. assos dont vous avez 
vérifié l’existence) – pas d’adresse du style collectif@yahoo.fr
2 – le message ne doit contenir aucune référence à la situation d’une personne (doctorant 
ou encadrant) sans son consentement éclairé préalable
3 – s’il y a des liens : vérifier si ce n’est pas du Phishing
4 – s’il y a une collecte d’informations (formulaire de réponse), vérifier que les principes du 
RGDP sont vérifiés 
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Cf. Rappel donné lors du Collège doctoral UPSaclay du 14 Mars 2022

mailto:collectif@yahoo.fr
https://cirrus.universite-paris-saclay.fr/apps/onlyoffice/s/GzHJRw9oGk4rKFP?fileId=55391455


Communication sur les listes de diffusion

• Plus généralement, attention à la communication sur les informations 
personnelles
• Pas de communication des informations contenues dans les dossiers des doctorants à 

d’autres doctorants (même élus), à des encadrants, à des partenaires et mêmes aux 
membres du conseil de l’ED

• Sauf dans le cas où un appel, une procédure prévoit explicitement que le dossier passe 
dans d’autres mains que celles qui sont strictement nécessaires (candidature à un prix, 
demande de dérogation, passage en commission etc.) 

• Principes du RGDP
- Légitimité, loyauté et transparence

- Intégrité et confidentialité

- Minimisation

- Limite de conservation

- Responsabilité

- Exactitude

18



Autres nouvelles
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Rétablissement et mise à jour du site internet de l’ED
https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-
mouvement-humain-ssmmh#edit-group-international

- Admission et concours
https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-
mouvement-humain-ssmmh#edit-group-home

- Formation doctorale et suivi
https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-
mouvement-humain-ssmmh#edit-group-deroulement

https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-mouvement-humain-ssmmh#edit-group-international
https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-mouvement-humain-ssmmh#edit-group-home
https://www.universite-paris-saclay.fr/ecoles-doctorales/sciences-du-sport-de-la-motricite-et-du-mouvement-humain-ssmmh#edit-group-deroulement

